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Formation pour appuyer l’élaboration des 
microprojets du FAR Diffa

Chambre Régionale d’Agriculture 
de Diffa 21 au 23 juillet 2011

• Dalla Korodji – Secrétaire 
permanent de la Chambre 
Régionale d’Agriculture de Diffa

• Soumaïla Ibrahim – Facilitateur 
OP / PASR

• Mustapha Malam Kimé –
Assistant technique / PASR

• Patrick Delmas – Assistant 
technique Réseau national des 
Chambres d’Agriculture

Partie 6

Bilan des 
microprojets                  

2010

Beaucoup de MP…

 En  fin décembre 2010, les commissions départementales ont

sélectionnés et approuvés une liste de microprojets. 

 Mais cette liste ne tient pas compte des montants disponibles 
sur le FAR pour chaque département.

 Pour la région de Diffa le montant global des MP 
« approuvés » a été  largement supérieur à l’enveloppe 
disponible sur le FAR.

 Au total 116 dossiers de MP « approuvés » dont 67 pour Diffa 
et 49 pour Mainé pour  un montant 717,6 millions de F.CFA pour 
un montant disponible de 243,75 millions de F.CFA sur le FAR. 

MP présélectionnés par communes et secteurs 
d’activités

Trop de MP présélectionnés…

Aussi le Secrétaire Permanent Régional de la SDR a écrit aux 
commissions départementales de sélection de se conformer à 
l’enveloppe disponible pour la région.

Vers fin février 2011, les deux commissions se sont réunies afin 
de revoir leur premier travail.

L’équipe régionale, composée du SPR/SDR, de l’ATN, de la CRA et

du Facilitateur, a participé à ces réunions. Ainsi  lors de ces deux

réunions extraordinaires, 45 dossiers de microprojets ont été

retenus dont 30 pour le département de Diffa et 15 pour celui de

Maïné Soroa. 

Leur répartition par commune est la suivante :

MP sélectionnés par communes
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Une répartition des financements largement en faveur 
de l’agriculture

• Agriculture 77%

• Elevage 7%

• Pêche et 
environnement 16%

Répartition des fonds alloués par catégories de 
dépenses des microprojets

Répartition par catégorie et commune des membres des OP 
bénéficiaires des financement des microprojets

Par rapport à la qualité des microprojets 2010

• 8 microprojets sur 45 ont été repris entièrement - car ils ne 
prenaient pas en compte les besoins des promoteurs ; c’est 
quand même très grave !!!

• Présence d’achat de matières premières = des fonds de 
roulement (achat sacs de poivron)

• Etablissement de comptes d’exploitation pas réaliste

• Des MP ne reflètent pas la réalité car les promoteurs ne se 
retrouvent pas

• Des coûts de microprojets ne sont pas réalistes dans certains cas

• La non prise en compte du suivi des STD dans certains budget

Par rapport au contenu des microprojets 2010

• Un MP en moyenne 5,4 millions de F.CFA ;

• Des investissements en priorité avec des actions 
d’accompagnement souvent « très vagues » : formation …

• L’élevage peu concerné…

• Une très bonne participation des GF ;
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Une 2ème génération de MP qui sera 
sélectionnée avec plus de rigueur

• 116 dossiers présélectionnés pour 45 finalement financés.

• Une application stricte des procédures prévues dans le code 
de financement : éligibilité, rédaction conforme de la fiche 
MP, présence des informations et pièces demandées, 
dynamique et engagement du porteurs, etc.

• Une sélection plus raisonnée des MP, en fonction des 
orientations de la commune, des filières, des innovations ;

• Un choix sur les MP de montants limités permettant de 
sélectionner plus de dossiers pour le même montant ;

• 2 dossiers de 4 millions seront préférés à un dossier de 8 
millions ;

• La présente rencontre nous permettra de corriger certaines 
erreurs constatées et d’améliorer l’élaboration des dossiers de 
MP.

• Les rédacteurs et structures / personnes d’appui engagées 
auprès des porteurs peuvent se présenter à la CRA ou aux 
services techniques pour chercher les informations qui leur 
manque ou échanger sur les MP qu’ils préparent.


